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Du Partenariat Français pour Mexico 
au Partenariat Français pour l’Eau 

 
 

En mars 2006, Le Partenariat Français pour le 4ème Forum mondial de l’eau (PFM) a 
rassemblé, de façon informelle, des représentants des divers acteurs du domaine 
français de l’eau : ministères, établissements publics, collectivités locales, entreprises, 
organisations non gouvernementales, organisations scientifiques et techniques, 
centres de recherche, etc. 
 
Le PFM avait pour objectif de partager l’expérience et les savoir-faire des acteurs 
français dans leur diversité et de contribuer, de façon concertée, aux débats qui se 
sont tenus dans le cadre de ce Forum.  
 
Ce partenariat a permis, de façon collective, aux différentes catégories d’acteurs 
français intervenant à l’international, de porter des messages préparés, de peser sur 
les débats et d’engager plusieurs actions communes : 
 
- Ils ont cherché ensemble comment faire progresser la réflexion de la 

communauté internationale pour aller plus loin que les conclusions de la 
Commission du Développement Durable en 2005.  

 
- Soucieux d’efficacité, après avoir identifié les enjeux majeurs liés à l’eau sur 

notre planète, ils ont préparé 9 messages consensuels destinés à être largement 
diffusés et débattus à Mexico sur: 

- la gestion intégrée de la ressource en eau  
- la gestion locale des services d’eau potable et d’assainissement  
- la gestion du risque d’inondation  
- l’eau et l’alimentation 
- le droit à l’accès à l’eau et à l’assainissement 
- l’assainissement, une priorité cruciale 
- la contribution des collectivités locales face aux Objectifs du Millénaire 

               - le suivi et l’évaluation de l’accès à l’eau et à l’assainissement  
               - la nécessaire croissance de l’aide publique internationale. 

 
- Ils ont organisé au sein du Forum un lieu de rencontres commun et 

d’événements : L’espace France.  
 
- Ils ont organisé 10 sessions pour promouvoir et discuter leurs messages. 

 



- Ils ont participé activement aux travaux européens ayant conduit en particulier 
au rapport régional européen présenté à Mexico le 18 mars. 

 
Cette première expérience est apparue largement positive. Globalement, les 
différents partenaires ont adhéré à la démarche et ont participé très activement aux 
travaux développés par le Partenariat avant et pendant le Forum. 
 
La reconnaissance par la communauté internationale du rôle des autorités locales 
en tant que responsables des services d’eau et d’assainissement est l’exemple le 
plus visible d’une telle démarche collective. Le rôle majeur joué par le PFM pour la 
prise en compte du droit à l’eau a également contribué largement à la position 
adoptée par l’Union européenne. L’accent mis sur l’assainissement, le monitoring et 
les financements solidaires ont permis de faire reconnaître ces sujets comme 
particulièrement importants.  
 
Après ce constat et au vu des enjeux stratégiques liés aux grands évènements à 
venir, l’intérêt d’un renforcement des synergies entre acteurs français intervenant à 
l’international est apparu clairement. 
 
Ainsi, la mise en place de façon pérenne d’un Partenariat Français pour l’Eau (PFE),  
fondé sur les bases acquises par le PFM et ouvert aux différentes catégories 
d’acteurs publics et privés a été décidée par ces acteurs. 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 

Le Partenariat Français pour l’Eau (PFE) 
 

 

Le Partenariat Français pour l’eau (PFE) fédère les acteurs français du domaine de 
l’eau (collectivités, Etat, parlementaires, AFD, agences de l’eau, grands groupes, 
sociétés d’ingénierie, PME-PMI, organisations scientifiques et techniques, différentes 
catégories d’ONG, organismes de recherche) afin de participer de façon 
coordonnée et efficace aux grandes questions et événements internationaux relatifs 
à l’eau. 
 
 
Ses objectifs : 
 
 

- rassembler et mettre à disposition les informations relatives aux actions de ses 
membres et de la communauté internationale, notamment au titre des 
avancées vers les Objectifs du Millénaire pour le Développement. 

 
- élaborer et promouvoir des messages communs et diffuser les savoir-faire de 

ses membres dans les évènements, les enceintes et les réseaux internationaux 
et européens. 

 
- apporter des contributions aux représentants du gouvernement français en 

charge des discussions relatives aux politiques de l’eau au sein des institutions 
de l’Union européenne et dans les organisations et institutions 
intergouvernementales. 

 
 
Ses principes fondateurs : 
 
Le Partenariat développe des complémentarités avec les actions directement mises 
en œuvre par ses membres, en apportant sa propre valeur ajoutée. Il est 
régulièrement tenu informé et débat des travaux des différents groupes et enceintes 
existants au plan français. 
 
 



Sa gouvernance et ses moyens : 
 
Le fonctionnement du Partenariat est participatif, souple et consensuel, sans 
prééminence d’une catégorie de membres. Un comité de pilotage, constitué de 
représentants des différentes catégories de membres dûment mandatés par leurs 
pairs, arrête les orientations et le programme d’actions du Partenariat. Ce comité de 
pilotage organise les modalités d’animation du Partenariat, désigne en son sein un 
bureau chargé de préparer ses travaux. 
Le financement du programme d’actions de ce Partenariat est assuré, sur une base 
volontaire, de la façon la plus équilibrée possible entre ses membres. 
 
 
Son programme d’actions : 
 
Le programme d’actions du Partenariat est élaboré sur la base d’un recensement et 
d’une analyse des évènements, des enceintes, des réseaux et des débats d’idées 
dans lesquels les messages et les savoir-faire Français méritent d’être valorisés. 
 
Ce programme visera une mobilisation importante en vue de la 16ème Commission 
du Développement Durable des Nations-Unies (mai 2008), de l’exposition 
internationale de Saragosse (juin-septembre 2008), de la présidence française de 
l’Union européenne (second semestre 2008) et, bien sûr, du 5ème Forum mondial de 
l’eau d’Istanbul (mars 2009). D’autres évènements sont également concernés : la 
Semaine mondiale de l’eau de Stockholm (chaque mois d’août), la conférence sur 
l’assainissement dans le monde prévue en 2008, année internationale de 
l’assainissement, par exemple. 



 
 

Les Membres du Partenariat Français pour l’eau 
 
Acquisition du statut de membre  
Qui peut devenir membre ? 
les entités ayant un intérêt avéré dans le domaine de l’eau, particulièrement à 
l’international. 
Comment devenir membre ? 
En signant la Charte du PFE en ligne sur son site portail.  
 
Les catégories d’acteurs concernés 
L’ Etat 
Le ministère des Affaires étrangères anime l’action internationale de l’Etat français.  
Le ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie est, au sein de l’Etat, le plus 
important bailleur des fonds d’aide publique au développement. 
Le ministère de l’Ecologie et du Développement durable oriente les politiques du 
domaine de l’eau en France et coordonne les différents ministères concernés. Il est 
l’interlocuteur principal dans la négociation et le suivi de la législation et la 
réglementation de l’Union européenne. 
D’autres ministères sont également concernés : Agriculture, Equipement, Santé… 
 
Les collectivités locales 
En France, les collectivités locales sont les principales responsables des services 
d’eau et d’assainissement. Au plan international, elles mènent des actions de 
coopération décentralisée avec des collectivités étrangères sur leurs fonds propres 
(budgets généraux ou « eau et assainissement » au titre de la loi Oudin-Santini). 
 
L’Agence française de développement 
L’Agence française de développement est un opérateur majeur du dispositif 
français d’aide publique au développement. Elle contribue au financement de 
projets de développement publics ou privés par des subventions ou des prêts à 
conditions concessionnelles et par la mise en place de garanties et d’assistance 
technique. 
 
Les organisations de bassin 
En France, la gestion de la ressource en eau se fait au niveau des grands bassins 
hydrographiques. Les décisions sont prises par les Comités de bassin qui associent 
représentants de l’Etat, des élus, des usagers etc. Ces décisions sont mises en 
pratique grâce aux financements des agences de l’eau. Ces agences sont 
également chargées de l’élaboration des plans à long terme. 
Les Agences de l’eau mènent, comme les collectivités locales, des actions de 
coopération internationale décentralisée dans leurs domaines d’expertise et sur leurs 
propres fonds en application de la loi Oudin-Santini. 
 



Les entreprises 
Les entreprises françaises actives dans le domaine de l’eau ont développé une 
expertise et des savoirs-faire qui font leur renommée à l’international. Elles varient en 
taille, en organisation et en spécialisation, mais se distinguent toutes par leur 
engagement à fournir des services et des produits de qualité. 
 
Les organisations scientifiques et techniques et de recherche 
Lieux de capitalisation, de partage et d’échange de connaissances entre 
professionnels confirmés, il existe en France, de longue date, de nombreuses 
organisations scientifiques et techniques et de recherche correspondant aux divers 
usages et aspects de la gestion de l’eau. 
A l’heure actuelle, ces structures jouent un rôle actif reconnu au plan national, 
européen et international, en particulier dans le domaine de la normalisation. 
 
Les associations et les organisations non gouvernementales (ONG) 
Les associations et les ONG sont actives dans des domaines variés tels que le 
développement, la protection de l’environnement, l’intervention en cas d’urgence 
ou la protection des consommateurs. Elles font progresser la réflexion dans le 
domaine de l’eau, enrichissent le débat grâce à des idées novatrices et 
constructives et mettent en oeuvre des projets sur le terrain. Elles sont ainsi un liant 
nécessaire entre les populations et les institutions, au Nord comme au Sud. 
 
Les membres fondateurs 

Académie de l’Eau 
AFEID (Association Française pour l'Etude des Irrigations et du 
Drainage) 
Agences de l’eau  
Agence Française de Développement  
Agence française pour le développement international des entreprises 
(Ubifrance) 
Association des Départements de France 
Association Française du Conseil des Communes et Régions d’Europe 
Association des Maires de France  
Association des Maires des Grandes Villes de France 
Association des Petites Villes de France 
Association des Régions de France 
ASTEE (Association Scientifique et Technique pour l’Eau et 
l’Environnement) 
Cemagref 
Cités Unies France  
Ea-Image 
Cercle Français de l’Eau 
Eau Vive 
Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies 
FP2E  
Ministère des affaires étrangères 
Ministère de l’agriculture et de la pêche 
Ministère de l’écologie et du développement durable 
Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie 
Ministère de l’équipement 
Ministère de la santé et des solidarités 
Office de l’eau de la Martinique 
Office International de l'Eau 
Programme Solidarité Eau 
SYNTEC-Ingénierie 
 



 
 

 
 

Le site portail internet www.eau-international-France.fr 
 
La base de ce nouveau portail est d’une part le site actuel des Acteurs Publics 
Français de l’Eau (www.eau-international-france.fr) connu depuis 2 ans (80 000 
visiteurs en 2005 et près de 140 000 visiteurs en 2006) et le site développé lors du 
Forum Mondial de Mexico de mars 2006 pour le Partenariat Français pour Mexico, 
qui a eu près de 50 000 visiteurs en 2006. 
 
Ce nouveau portail propose son propre contenu permettant de présenter la 
situation mondiale, l’organisation de l’eau en France et ses différents acteurs. Il 
présente  des exemples d’activité de chacun des membres du PFE en France et à 
l’étranger. Il fournit également les liens vers les sites des partenaires du PFE.  
 
 Outre l’adresse française, il existe une adresse en anglais et une en espagnol : 
http://www.water-international-france.fr 
http://www.agua-internacional-francia.fr 
 
Le plan du site 
L’eau et la planète 
Le contexte de l’Eau dans le monde, les enjeux planétaires 
Des acteurs mobilisés 
Les acteurs français (L’organisation de l’Eau en France), le Partenariat 
Français pour l’Eau, les acteurs européens et internationaux. 
Des actions concrètes 
Exemples d’opérations menées par les acteurs français à l’étranger et/ou en 
France organisés selon les thèmes suivants : 
Accès à l'eau et à l'assainissement 
Appui aux politiques nationales 
Suivi et évaluation 
Bassin versant 
Les ressources 
Gouvernance publique et démocratique 
Actualités 
Dans cette rubrique apparaît l’actualité internationale, européenne et/ou 
française du domaine de l’eau (conférences, publications, loi, nouveaux 
marchés, …). 
Agenda des évènements 
Apparaissent les colloques, conférences et réunions internationales 
internationaux, européens et/ou français. 
Les évènements auxquels participe le PFE sont mis en avant. 


